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Subvention Séjours de vacances




[bookmark: _Int_zpGgdHmm]Octobre 2024
Année : 202X-202X
Collectivité : …………………………………………….
Dossier N° : …………………………………………………
Code pièces : Famille /Type : monter convention /convention 







[bookmark: _Hlk179465423]L’ambition de la branche Famille qui vise à répondre aux besoins des familles et des collectivités se concrétise par le dégel des financements associés à la signature d’une Convention territoriale globale (Ctg) et notamment à inciter les collectivités à soutenir davantage de séjours de vacances collectifs pour les enfants et les adolescents. 

Le présent addendum vient consolider la convention de la subvention « Séjours de vacances » en cours de validité signée entre la collectivité et la Caf. 

Les prix plafonds sont accessibles sur le site caf.fr dans le cadre de la communication des barèmes.

Le financement de la subvention Séjours de vacances
[bookmark: _Hlk159595071]
· [bookmark: _Hlk158900471]Offre existante :

Le montant forfaitaire est calculé par la Caf à partir du montant total de la subvention  séjours  de vacances comptabilisé lors de la charge à payer de l’année N-1 / Nombre total de journées enfants soutenues par la collectivité. 

· Offre nouvelle :

A compter du 1er janvier 2024, la branche Famille restaure la possibilité de développement de journées-enfants supplémentaires

[bookmark: _Hlk179465587]La subvention est calculée sur la base des journées enfants effectuées dans la limite de la dépense réelle N.

Le montant forfaitaire national pour toute nouvelle journée enfants développé relève d’un barème national[footnoteRef:2] publié par la Cnaf. [2:  Tel que défini par la Cnaf ] 


Le montant de la subvention Séjours de vacances s’établit donc ainsi : 

	Nombre de journées enfants soutenues par la collectivité, plafonné à l’offre existante contractualisée 
	X
	Minimum entre le coût unitaire réel et le montant unitaire contractualisé 
	+
	Nombre de 
Journées enfants
offre nouvelle (différence entre le nombre de journées enfants déclarés N par le partenaire – le nombre de journées enfants existantes contractualisées, si cette différence est positive) 
	X
	Minimum entre le coût unitaire réel et le barème national 
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